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D’INFORMATION EN LIGNE (SPIIL) 

9 COURS DES PETITES ECURIES,  
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

Aux membres,  

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre bureau, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels du syndicat SPIIL relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu'ils sont joints au présent 

rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 

situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                                      

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, 

sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni 

de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 
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Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de Commerce relatives à la 
justification de nos appréciations nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations auxquelles nous avons procédé pour émettre l’opinion ci-dessus, sont fondées sur les 

diligences effectuées portant en particulier sur : 

− Le caractère approprié des principes comptables retenus par la société au vu des informations et 

documents fournis par la direction, et notamment pour ce qui concerne la valorisation des postes d’actifs ; 

− L’absence de décision et d’événements importants intervenus au cours de l’exercice dont l’incidence ne 

serait pas signalée de manière appropriée dans les documents remis aux associés ; 

− La présentation des comptes annuels.  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux associés 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux membres sur la 

situation financière et les comptes annuels. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du syndicat à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider le syndicat ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par les dirigeants du syndicat.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

Individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 

prennent en se fondant sur ceux-ci. Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre 

mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

société. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

− Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé 

que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

 

− Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

 

− Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 
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− Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

− Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

 

Paris, Le 5 juin 2025 

 

 

 

Marc VALY 

Commissaire aux Comptes  

Représentant de la SARL EUREDIT 
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Terrains

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Créances rattachées à des part icipations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres tit res immobilisés

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIO NS INCORPORELLES

IMMOBILISATIO NS CORPORELLES

IMMOBILISATIO NS FINANCIERES (2)

STO CKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( III )

Primes de remboursement des obligat ions ( IV )

Ecarts de conversion act if ( V )

Avances et acomptes

Autres immobilisations incorporelles (1)

Constructions

Installations techniques,mat . et outillage indus.

Avances et acomptes

Charges constatées d'avance

31/12/2024 31/12/2023

TO TAL ( I ) 19 342 14 969 4 373 5 398

38 539  38 539 77 618

3 031 3 031 3 188

TO TAL ACTIF (I à V) 167 928 14 969 152 959 163 008

   70 025

Bilan Actif

TO TAL ( II )

5 296 3 623 1 673 2 698

11 346 11 346   

Autres participations

2 700  2 700 2 700

148 586  148 586 157 610

BIENS RECUS PAR LEGS OU DO NATIO NS

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 107 016  107 016 6 779

Immobilisations incorporelles en cours

2 7002 700

(3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluat ion

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et det tes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLO ITATIO N

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres det tes

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion passif

Total des fonds propres

Bilan Passif
31/12/2024 31/12/2023

124 483 131 784

(18 277) (7 301)

106 206 124 483Total des fonds propres (situation nette)

Total des provisions   

TO TAL PASSIF 152 959 163 008

Total des dettes 46 753 38 525

34 03739 076

106 206 124 483

7 677 4 488

(18 277,37) (7 300,52)

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dont à moins d'un an 46 753 38 525

Provisions réglementées

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en cent imes

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subvent ions d'exploitat ion

Total des fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

Subventions d'invest issement

Fonds propres consomptibles

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Excédent ou déficit de l’exercice
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Vente de biens et services

Concours publics et subventions d'exploitation

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variat ion de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variat ion de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTATD'EXPLOITATION

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2024 31/12/2023

12 12

180 783 161 600

8 985 14 060

10 33

Dons manuels

Cotisat ions

Legs, donat ions et assurances-vie

Contribut ions financières

305 736 250 653

3 146

160 688

56 192

580

126 044

46 318

102 961 84 387

Dotation aux amortissements et dépréciat ions

Dotation aux provisions

1 025 621

Aides financières

324 013 257 953

(18 277) (7 301)

Reprises sur amort issements, dépréciat ions, provisions et transferts de charges

Ventes de biens

115 957 74 960

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestat ions de service

dont parrainages   

Produits de t iers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotat ion consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats

Utilisations des fonds dédiés

Autres charges 1 3

Compte de Résultat 1/2
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées

Différences négat ives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT CO URANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIO NNEL

Total des produits financiers

Total des charges financières

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TO TAL DES PRO DUITS

TO TAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(18 277) (7 301)

 140

 140

 140

(7 161)(18 277)

140

140

 (140)

305 736 250 793

324 013 258 093

(18 277) (7 301)

CO NTRIBUTIO NS VO LONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestat ions en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestat ions

Dotations aux amortissements, aux dépréciat ions et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciat ions et transferts de charges

Dotations aux amortissements, aux dépréciat ions et aux provisions

Reprises sur provisions, dépréciat ions et transferts de charges

TO TAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLO NTAIRES EN NATURE

TO TAL

Bénévolat

Compte de Résultat 2/2

31/12/2024 31/12/2023
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Règles et Méthodes Comptables

Description de l'objet social, des missions sociales et des moyens de l'entité

Objet social

Le SPIIL a été créé pour procéder à l'étude, à la représentation et à la défense des intérêts 

professionnels, économiques, déontologiques, matériels et moraux des éditeurs de presse en 

ligne et papier indépendants, généralistes ou spécialistes. 

La création du Spiil en octobre 2009 répond aux besoins qu'ont éprouvé plusieurs éditeurs de 

presse en ligne de se regrouper pour :

��   Promouvoir une presse indépendante et de qualité sur Internet ;

�� Défendre un cadre juridique et réglementaire qui permette un réel 

développement économique de la presse en ligne, et assure sa pérennité ;

��  Participer activement au renforcement d'un métier en pleine évolution, en 

définissant des principes de fonctionnement communs, ainsi qu'en partageant des 

expériences et des pratiques très diverses.

Moyens mis en œuvre et ressources     

-  actions de plaidoyer: publication de positions et prises de rendez-vous avec les 

acteurs institutionnels (députés, sénateurs...)

- communication des évolutions législatives et sociales du secteur de la presse aux 

adhérents

- participation aux instances paritaires de la profession

- accompagnement des adhérents du SPIIL dans leurs démarches. 

L'exercice considéré débute le  01/01/2024  et finit le  31/12/2024.

Il a une durée de 12 mois. 

–  Les notes ou tableaux ci après font partie intégrante des comptes annuels.
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Règles et Méthodes Comptables

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 31/12/2024 par les dirigeants de l'association.

Méthode générale

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux 

dispositions du Code de commerce et du plan comptable général.

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux 

dispositions du règlement 2018-06 de l'Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels 

des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 

base :

- continuité de l'exploitation.

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.

- indépendance des exercices.

L'association a arrêté ses comptes en respectant le règlement ANC n°2018-06 et, à défaut 

–d'autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014 03 relatif au plan comptable 

général.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 

méthode des coûts historiques.

Changement de méthode d'évaluation

Aucun changement dans les méthodes d'évaluation et dans les méthodes de présentation n'a 

été apporté.
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Règles et Méthodes Comptables

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 

accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 

fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 

constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure 

à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Méthode d'amortissement

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après déduction des 

rabais, remise et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à la valeur 

nette comptable.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue.

* Installations techniques : 5 à 10 ans

* Matériel et outillage industriels : 3 ans

* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 ans 

* Matériel de transport : 4 à 5 ans

* Matériel de bureau: 1 à 3 ans

* Matériel informatique : 1 à 3 ans

* Mobilier: 1 à 10 ans

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Règles et Méthodes Comptables

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à

l'activité normale de l'association.
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

TO TAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l 'exercice

brutes au

TO TAL IMMOBILISATIONS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

TO TAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement , aménagement divers

Instal technique, matériel out illage industriels

Avances et acomptes

Immobilisat ions corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations évaluées en équivalence

TO TAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Autres tit res immobilisés

Autres participations

31/12/2024

11 346 11 346

11 346 11 346

5 296 5 296

5 296 5 296

2 700 2 700

2 700 2 700

19 342 19 342

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

BIENS RECUS PAR LEGS OU DO NATIONS

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit
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Voir attestat ion de l’expert-comptable

Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

TO TAL

début

d'exercice

Mouvements de l 'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

TO TAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel out illage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2024

11 346  11 346

11 346 11 346

3 6232 598

2 598 3 623

13 944 14 969

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

1 025

1 025  

1 025  
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Association SPIIL
12 mois31 décembre 2024 - Association SPIIL

Voir attestat ion de l’expert-comptable

Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TO TAL DES CREANCES

Autres immobilisations financières

Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentatives des tit res prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TO TAL DES DETTES

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convert ibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et det tes financières divers

Fournisseurs et comptes rat tachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rat tachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligat ions caut ionnées

Dette représentat ive de tit res empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2024

2 700  

129  

2 865  

104 022  

3 031  

112 747

7 677   

8 641   

28 296   

2 140   

46 753

31/12/2024

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers

Dettes des legs ou donat ions

2 700

129

2 865

104 022

3 031

112 747  

7 677

8 641

28 296

2 140

46 753   
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Association SPIIL
12 mois31 décembre 2024 - Association SPIIL

Voir attestat ion de l’expert-comptable

Ecarts de réévaluat ion

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'invest issement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

124 483131 784

(18 277)(7 301)

106 206124 483

Fonds propres

clôture

Affectation

du résultat N-1
Augmentation

clôture

Fonds propres
31/12/2023 31/12/2024

TO TAL

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou

consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

Réserves statutaires ou contractuelles

124 483 106 206

(7 301)

7 301

 18 277

18 277

18 277
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Association SPIIL
12 mois31 décembre 2024 - Association SPIIL

Voir attestat ion de l’expert-comptable

Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TO TAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements

rembour-
dont Transferts

Fonds dédiés clôture

31/12/2024

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

Contribut ions financières d’autres org.

Ressources liées à la générosité du public

31/12/2023
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Association SPIIL
12 mois31 décembre 2024 - Association SPIIL

Voir attestat ion de l’expert-comptable

Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2024

3 031

TO TAL 3 031

MontantsPériode

3 031
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Association SPIIL
12 mois31 décembre 2024 - Association SPIIL

Voir attestat ion de l’expert-comptable

Total

Evaluation des contributions volontaires en nature

Répartition par nature de produits 31/12/2024 31/12/2023

Prestat ions en nature

Total

Répartition par nature de charges 31/12/2024 31/12/2023

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestat ions

Personnel bénévole

Dons en nature

Bénévolat
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